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Quelques vérités…

La santé est le bien être   …….

…. physique et moral !



HISTORIQUE

 Jusqu’aux années 1970-1980, la médecine générale constituait la forme principale de 
pratique clinique. 

 1973 va être une année charnière pour la santé publique en Algérie. Il y a eu d’abord la 
création du secteur sanitaire qui autour d’un établissement hospitalier doté d’un réseau 
d’infrastructures extra hospitalières (polycliniques, centres de santé, salles de soins) prend en 
charge de manière hiérarchisée les besoins de santé d’un bassin de population. Grâce à ces 
unités de soins extra hospitalières, la population peut accéder à des consultations de 
médecine générale et parfois spécialisées, être orientée en cas de nécessité vers un service 
hospitalier, enfin, bénéficier gratuitement de tous les soins préventifs (vaccinations, 
contraception...).

 Ainsi dès cette année, les soins de santé primaires tels qu’ils seront définis à Alma Ata (1978) 
sont déjà opérationnels en Algérie.

 Le médecin généraliste constituait la formé principale de pratique clinique, mais celle-ci, 
face à la spécialisation de la maladie, tend alors à perdre sa cohérence et à être définie 
comme domaine par défaut.

 Le généraliste est alors devenu celui qui n’a pas de diplôme de spécialiste. Il est considéré 
comme « un praticien de seconde classe, voire un officier de triage orientant vers les 
spécialités plus nobles »

 Ainsi le progrès de la technologie médicale, la spécialisation progressive et les besoins 
d’organiser la santé autour de l’hôpital ont insidieusement marginalisé la médecine générale.
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Etat des lieux : 1/ le personnel de santé

Nb de généralistes

40 000
Nb de spécialistes

17 000

Nb de paramédicaux

120 000

Nb de pharmaciens

12 000
Nb de dentistes

15 000



Etat des lieux  : 2/ Infrastructures

Publiques :

 Centres Hospitalo-universitaires  (CHU)  : 15

 Etablissement Universitaire Hospitalier  (EHU)  :  01

 Etablissement Hospitalier à gestion spécifique  (EH)  :    09

 Etablissements Hospitaliers Spécialisés  (EHS)  :   83  

 Etablissements Publiques Hospitaliers  (EPH)  :   207

 Etablissements Publiques de Santé de Proximité  (EPSP) :   273

Privées :

 Cliniques (toutes types ) : 450

 Cabinets privés : 16 000

 Pharmacies : 10 000

 600 laboratoires d’analyses médicales
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Ce que nous pouvons

discuter et améliorer
Ce que nous pouvons

discuter et améliorer



Constat (peut être) amer

Quelles sont le performances de notre système de santé ?

 Relations de confraternité !! 

 Conditions d’exercices !

 Nomadisme médical ! 

 Environnement professionnel en mutation ! 

 Fuite de nos médecins !



Le rôle du médecin généraliste dans le parcours de soins (1)

Le médecin 
traitant

Pierre angulaire 
du parcours de 

soins

Connait bien le 
contexte et la 
proximité du 

patient

Participe à la  
permanence et à 

la coordination 
des soins

Nécessité d’une formation 

adaptée et évolutive



Le rôle du médecin généraliste (2)
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Le parcours que nous proposons

Tarification adaptée et 

remboursement homologué

Médecin Généraliste
Médecin Spécialiste

Patient

Soins primaires Soins secondaires



Les propositions de la SAMG

• Textes

• Décrets

Législation

• Formation initiale

• DPC

• Recherche en 
soins primaires

Prise en charge 
améliorée • Budget

• Gain en devise

Finances

Maitrise des couts

Institutionnalisation du DPC



Les propositions de la SAMG (2)

Coordination Efficience
Réduction 
des coûts 



La Formation Médicale Continue

Soign
er

Former

Rechercher

A r t i c l e  15

Doit être assurée pour tous les 

médecins 

Nécessité d’un enseignement 

post universitaire.

Encadrée par des compétences 

nationales

Proposée par les sociétés 

savantes

Validée par les autorités

La FMC doit être une obligation !

Spécialisati

on de la 

médecine 

générale ?
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Conclusion et Recommandations             

Apprendre à 
travailler ensemble

Médecins

Tutelle

CNAS

Aucun plan de santé publique ne peut s’exonérer de la réflexion et 

de l’implication des représentants des médecins généralistes 



Principaux axes de Recommandations de la SAMG (1)

-

FMC

DPC

Protocoles 
thérapeutiques

Maitrise des 

dépenses

Hiérarchisation 
des soins

Sensibilisation 

des citoyens

Recherche en 
soins primaires



Principaux axes de Recommandations de la SAMG (2)

-

Réseau de soins

Spécialisation de 

la MG

Collège National 
de MG

Attractivité des 
carrières

Formation des 

formateurs

(Maitres de stages)



Merci de votre 

attention

L’apprentissage est la seule chose que l’esprit n’épuise jamais  

Leonard de Vinci


